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J’ai l’honneur de vouu faire parvenir ci-joint 10 texte d’une diclaration 
diffusée le 14 avril 1988 par un porte-parole du Hiniathre de8 affairer itrangho 
du Japon h propoe de l’oxplrion de Palestiniens de8 terrltoitem occupé8 par Iarsël 
(voir annexe). 

Je vous serais recoaaaierant de bien vouloir faire distribuer le texte do la 
présente lettre et de son annexe conmw document officiel de l’Asrembl/e génirale, 
au titre des points 37 et 40 de la liete pr6liminaire, et du Conreil de sécurité. 

(&î&) Hideo KAGAMI 
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duMinia+ère dea du Jamm a Dra?mUa 

1. Au sujet de la situation grave qui eriate depuis décembre de l’année dernière 
dana la Rive occidentale et la bande de Gaaa aoue occupation israélienne, le Japon 
reqrette profondément qu’en dépit des appels pressantr adreeaée à Israël par la 
communauté internationale, et notamment le Japon, aucune amélioration ne aoit 
intervenue et que le nombre des victimer continue d’augmenter. 

2. Le Japon condamne l’expulsion par Israël de huit Palestiniens des territoires 
occupéa vere le sud du Liban le 11 avril, et ea décision d’expulser 12 autre8 
personnea. 

Cer mesure8 ont été décidées en contravention des résolutiona 607 (1968) et 
608 (1988) du Conseil de récurité et en violation de la Convention de Genève 
relative à la protection de8 personnea civiles en temps de guerre. Elles risquent 
d’accentuer la ditdrioration de la clituation dana les territoires occupés. 

3. Comme le Japon l’a mainte8 foie fait remarquerfi la source de8 &hements 
récents r&eide dam l~abeence d’une paix juate, dureble et globale au Moyea-Orient 
et la dur& dea aonditiono politiquea, baonomiques et socialee dans lerquellee le 
peuple palertinien vit depuis longtemps dana ler territoires occupir. Le 
Gouvernement japonais riitère aen espoirs que la paix dana la région se réaliae le 
plurr t6t poerible par l’application prompte et complite des réaolutiona 242 (1967) 
et 338 (1973) du Conseil de sécurité et par la reconnaissance et le rerpect des 
droita léqitimer du peuple palertioien, y compris son droit h l’autod/termination, 
conform/ment à la Charte des blations Unies. 
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